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vec un budget sans créa-
tion d’emplois et sans pro-

gression des moyens, 2008 pour-
rait bien être aussi l’année de la
mise en extinction des organismes
de recherche, des EPST du moins.

Non pas par décret, mais en les
dépouillant par étapes des moyens
d’une stratégie indépendante, lais-
sant par là-même les laboratoires
universitaires dépendre de finan-
cements via des projets à court
terme.

La loi LRU, l’ANR, l’AERES (1), le
budget 2008 et sa répartition, la
politique de l’emploi sont les
pièces d’un même puzzle qui vise
à mettre l’enseignement supé-
rieur et la recherche au service de
la seule compétitivité économique.
La communauté scientifique a
besoin d’une autre politique pour
se rassembler.

1. Des méthodes inacceptables
pour esquiver les enjeux

Malgré des enjeux considérables,
la ministre refuse toujours une
négociation globale. Dans ce mono-
logue social, elle pratique la «poli-
tique du saucisson»: les problèmes
sont parcellisés, pris sous le seul
«aspect technique», traités un par
un, et dans un cadre d’ensemble
qui est déjà pré-décidé.

Des « missions » et des « chan-
tiers » sont créés : la « mission

d’Aubert » quant à la tutelle des
UMR, la « mission Syrota» sur le
secteur biomédical, le « chantier
jeunes chercheurs » pour le sta-
tut des doctorants, les CDD et les
débuts de carrières, le « chantier
carrières » en ce qui concerne les
personnels de l’université – à l’ex-
clusion de ceux des organismes
de recherche. Ils auditionnent,
reçoivent, rassurent, mais sans
négocier. Ils laissent toute liber-
té à la ministre de décider ce qu’el-
le veut, au moment où elle l’esti-
mera le plus propice.

Le budget 2008, en croissance
quasi nulle pour l’enseignement
et la recherche, confirme la volon-
té du pouvoir de réduire l’auto-
nomie des universités et des orga-
nismes de recherche. L’annonce
dans tous les médias, par la
ministre, de 1,8 milliard de plus,
relève de l’abus de confiance (2).
Alors qu’avec cette somme, il
serait possible de créer 5 000
emplois statutaires par an, de dou-
bler les crédits distribués par les
organismes et universités, de
rendre le doctorat et les débuts de
carrières attractifs, de débloquer
les carrières, etc.

2- Un minage méthodique de
notre système de recherche

Déjà en 2003, Claudie Haigneré
proposait : recherche sur projets
à court terme, CDD, pilotage par
le gouvernement, remplacement

des pairs élus par des experts, etc.
Le budget 2004 (550 suppressions
de postes de chercheurs, zéro
création de poste de maître de
conférences) avait provoqué la
protestation de la communauté
scientifique que l’on sait. Ce mou-
vement a bloqué ces décisions et
permis d’élaborer des proposi-
tions dans le cadre d’États géné-
raux de la recherche.

Dès 2006, le ministre Goulard, avec
le Pacte pour la recherche, a tour-
né le dos aux propositions des
États généraux de la recherche. Il
a clairement marqué la volonté du
gouvernement de remplacer un
système de recherche basé sur
des structures ayant une vision à
terme de la recherche par un
financement sur des projets à
court terme et des emplois CDD.

Ignorant la temporalité de la
recherche, l’objectif affiché est de
répondre à des enjeux écono-
miques et de doper l’innovation
dans le privé. Pour cela, il faudrait
ôter aux scientifiques leur rôle réel
dans la politique de recherche, au
profit d’un système piloté par le
gouvernement et fonctionnant sur
des instances entièrement nom-
mées : Haut conseil, ANR, comi-
tés d’ANR, AERES, jury des RTRA
ou des Instituts Carnot, etc.

Sarkozy n’a rien inventé, il a seu-
lement poussé jusqu’à l’absurde
cette politique utilitariste, jusqu’à
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affirmer que les fonds publics
n’ont pas à financer l’enseigne-
ment de « la littérature ancien-
ne ». Le seul aspect nouveau
consiste à faire de l’université la
clef de voûte de la dépendance des
laboratoires vis-à-vis de l’ANR et
des entreprises : «Pour aller plus
loin, il nous faut rapprocher la
recherche des organismes de cel-
le de l’université, qui est un milieu
plus ouvert. »

3-Lesorganismesde recher-
che dans l’œil du cyclone

Les organismes de recherche,
contrairement à l’ANR, permet-
tent aux scientifiques d’intervenir
collectivement dans la politique
nationale de recherche. Ils encou-
ragent leurs laboratoires à avoir
une perspective à terme de leur
recherche, leur assurant ainsi une
large liberté de création. Depuis
2005, par étapes, ils sont dépos-
sédés de leur rôle. Les crédits de

base qu’ils distribuent baissent
régulièrement au profit de la crois-
sance du financement ANR, sur
des projets à court terme. L’ANR
structure toujours plus la
recherche (RTRA, Institut Carnot,
colloques), notamment universi-
taire. Enfin, l’AERES vise à se sub-
stituer aux instances actuelles
pour l’évaluation des laboratoires.

La lettre de mission de V. Pécres-
se (3) reprend, en plus « soft », le
programme de Sarkozy quant à la
transformation des organismes
en agences de moyens. Le direc-
teur de l’IRD a accepté l’accen-
tuation du rôle d’agence de
moyens de cet institut. Dans le
même temps, le CNRS achevait son
Plan stratégique. Obligée de s’ins-
crire dans le programme de Sar-
kozy, sa direction est allée de recul
en recul, conduisant à proposer un
CNRS rabougri. On se souvient aus-
si que lors de la préparation de la
loi sur l’autonomie, le SNCS a

dénoncé la première rédaction de
la LRU qui assimilait les chercheurs
à des personnels de statut uni-
versitaire.

Aujourd’hui, ce sont les UMR qui
sont remises en cause par la
« mission d’Aubert ». Leur double
tutelle CNRS/universités leur
assure une insertion à la fois natio-
nale et universitaire. Sous couvert
de « débureaucratiser », il est
question de placer tout ou partie
des UMR sous l’autorité des seules
universités.

Point n’est besoin d’une mission
pour créer un seul système infor-
matique inter-établisssements,
pour alléger le système des mar-
chés ou autoriser les reports de
crédits. «Débureaucratiser», c’est
d’abord donner aux établisse-
ments les moyens de s’engager
à soutenir pendant quatre ans, à
la hauteur nécessaire, tous les
programmes bien évalués des
laboratoires. Il faut en finir avec
le temps perdu en rédaction puis
évaluation d’un nombre considé-
rable de « projets » à court ter-
me.

Un autre enjeu, plus encore entou-
ré d’un épais brouillard, est la
« mission Syrota ». S’agit-il de
confier la recherche médicale aux
UFR, comme le veut le conseiller
de Sarkozy, Arnold Munnich? Res-
susciter « le grand Institut du
Vivant » ? Créer un Institut de la
santé, qui « confierait à l’Inserm
la partie médicale du CNRS », au
risque de transformer l’Inserm en
organisme appliqué ? Faire dudit
Institut une coordination de tous
les dispensateurs de contrat, mais
en affaiblissant au passage son
rôle d’opérateur ?

Nul ne sait. Mais ce qui est sûr,
c’est que la mise en cause des
organismes est en rapport direct
avec la liberté surveillée imposée
aux universités.

4- La LRU ou les universités
en liberté surveillée

Les cinquante dernières années
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ont montré que les périodes de
croissance se sont appuyées sur
les conclusions de grands col-
loques nationaux. L’université
française n’a pas connu un tel
débat depuis mai 1968, qui a per-
mis de commencer à relever le
défi de la « massification ».

L’ampleur des enjeux qui atten-
dent l’université méritait de se
donner quelques mois pour lan-
cer un débat dans la communau-
té universitaire. Mais le gouver-
nement craignait trop les propo-
sitions issues d’un débat démo-
cratique. Il a préféré passer en for-
ce et a fait voter la loi LRU dans
l’urgence, malgré l’opposition du
CNESER, de tous les syndicats et
même de la majorité des Conseils
d’université (4).

Alors que le gouvernement veut
opposer les universités entre elles
et aux (grandes) écoles, les uni-
versités aux organismes, c’est une
politique de coopération et de par-
tenariat qu’il nous faut promou-
voir. Une organisation des uni-
versités en réseaux est indispen-
sable pour maintenir le lien ensei-
gnement-recherche dans tous les
cycles ou coopérer avec les
(grandes) écoles.

Le redressement des universités
est une priorité. Il ne se fera pas
en affaiblissant les EPST mais bien

par des partenariats plus équili-
brés et plus nombreux avec les
organismes. Ces partenariats
devraient concilier la vision natio-
nale de la politique scientifique
avec les besoins d’une politique
d’université et s’appuyer sur les
UMR – lien enseignement-
recherche, jeunes équipes,
approches pluridisciplinaires,
relations avec la région. Ils doi-
vent se négocier « d’égal à égal ».
Cela implique donc que les uni-
versités ne soient pas en situation
de faiblesse, qu’elles aient les
moyens d’une politique, assez
d’ITARF à mettre dans les unités
de recherche et que les ensei-
gnants-chercheurs aient beau-
coup plus de temps pour faire de
la recherche (5).

5- L’évaluation sabotée

Pour les unités mixtes ou asso-
ciées (6), l’AERES représente un
véritable sabotage de l’évaluation.

En effet, après le comité de visi-
te du laboratoire, il n’y a plus, pour
les unités, d’examen collectif et
contradictoire par des pairs en
majorité élus, mais une « note »
mise par un appareil opaque sur
la base d’une «grille de critères».

Il n’y a plus examen conjoint des
unités de recherche et des scien-
tifiques qui la composent. Main-

tenir à tout prix ce rôle central
du Comité national sera l’axe de
notre campagne lors des pro-
chaines élections. Nous refuse-
rons de légitimer les « notes » de
l’AERES et envisagerons d’appe-
ler à boycotter les comités d’éva-
luation de cette agence au cas où
les conclusions de la « mission
d’Aubert» aboutiraient à retirer la
tutelle scientifique des EPST sur
les UMR.

6- La précarisation de l’em-
ploi et la mutilation des
métiers

Les mesures en faveur de l’at-
tractivité des métiers sont une
priorité pour lutter contre la désaf-
fection des jeunes vers les car-
rières scientifiques.

L’attractivité, c’est avant tout des
recrutements sur des postes de
titulaires et l’élimination des situa-
tions de précarité. À l’opposé, la
loi ouvre toutes les possibilités de
recrutement sur contrat et pré-
pare une explosion du nombre de
CDD.

L’attractivité, c’est aussi la crois-
sance du potentiel de recherche
et des recrutements jeunes. Mais
aucune création d’emploi n’est
prévue dans les cinq ans à venir.

Le gouvernement, l’ANR ont le
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ADHÉSION
66 % de la cotisation est déductible de l’impôt sur le revenu.

p Mme p Mlle p M.

Nom : ..............................................................................................

Prénom : ........................................................................................

Adresse professionnelle : ..............................................................

........................................................................................................

Courriel : ........................................................................................

Tél. : ............................................. Télécopie : ............................

Mobile : ......................................... Dom. : ...................................

Adresse personnelle : ....................................................................

........................................................................................................

Souhaitez-vous recevoir la presse du syndicat :

p au laboratoire p à votre domicile 

EPST: p CEMAGREF p CNRS p INED

p INRA p INRETS p INRIA

p INSERM p IRD p LCPC

EPIC (précisez) : .............................................................................

Autre organisme (précisez) : .........................................................

Délégation régionale : ...................................................................

Administration déléguée : ............................................................

Section scientifique du Comité national : ....................................

Commission scientifique spécialisée : ........................................

Grade : ............................ Échelon : ..................... Indice : ........

Section locale SNCS: ....................................................................

p ADHÉSION    p RENOUVELLEMENT

Prélèvement automatique par tiers (février, juin, octobre) (n’ou-
bliez pas de joindre un RIB ou RIP). Chèque à l’ordre du SNCS
ou CCP 13904 29 S PARIS. • Auprès du trésorier de la section
locale • À la trésorerie nationale : sncs3@cnrs-bellevue.fr —
Tél. : 0145075861.Pour connaître le montant de votre cotisation,
reportez-vous à la grille consultable sur le site du SNCS:
http://www.sncs.fr/IMG/pdf/Bulletinadhesion2007.pdf
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1. Glossaire : AERES : Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur ; ANR : Agence nationale de la recherche.
LRU : Loi des libertés et responsabilités universitaires. CNESER : Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
EPST : Établissements publics scientifiques et technologiques (CNRS, INSERM, INRA, IRD, INRIA, etc.) ; PRES : Pôle de recherche et
d’enseignement supérieur ; RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée ; UMR : Unité mixte de recherche ; SLR : Sauvons la
recherche ; CDD : contrat à durée déterminée ; UFR : unité de formation et de recherche ; ITARF : ingénieurs, techniciens, adminis-
tratifs de recherche et formation ; ATER : attaché temporaire d’enseignement et de recherche ; SHS : sciences humaines et sociales.

2. Cf. VRS 371 (www.sncs.fr/IMG/pdf/VRS371.pdf). Sur le 1,8 milliard de plus pour l’enseignement supérieur et la recherche, on
décompte : 470 M € de régularisations sur les salaires et retraites 2007, 455 M€ de dégrèvements fiscaux pour le privé (dont 390
M € en Crédit d’impôt), 200 M€ sont un rattrapage pour les constructions universitaires pour trois chantiers (Jussieu, Collège de
France, Mulhouse), 110 M € de transfert de ligne de l’aide au privé du ministère de l’Industrie à celui de la Recherche. Les 575 M€

restant couvrent à peine l’inflation (460 M€ soit 2 % de 23 milliards).

3. « Vous ferez évoluer les organismes de recherche vers un modèle davantage fondé sur celui d’agence de moyens finançant des
projets. Vous placerez les universités au centre de l’effort de recherche, en confortant notamment leur responsabilité dans les labo-
ratoires mixtes de recherche. »

4. Le SNCS rappelle sa demande de remplacement de la LRU par une loi élaborée avec la participation de tous les intéressés.

5. Service à mi-temps pour les jeunes MC, 150 heures d’enseignement « présentielles » avec évaluation des activités d’enseigne-
ment et de recherche, fort accroissement des « congés sabbatiques » et des postes d’accueil dans les organismes.

6. Il est urgent que les équipes d’accueil bénéficient d’une évaluation de la même qualité actuelle que les UMR et soient examinées
en même temps qu’elles.

> Notes/Références

devoir de trouver un emploi stable
à ces milliers de jeunes précaires
qu’ils contribuent à créer. Il
convient de transformer des cré-
dits ANR en emplois budgétaires
et de mettre en œuvre un plan plu-
riannuel de l’emploi scientifique
créant, au moins, 5 000 emplois

statutaires par an. Le doctorat doit
bien sûr être reconnu dans les
conventions collectives. L’État doit
cesser de dilapider des fonds
publics en crédit d’impôt sans
contrepartie et il faut condition-
ner fortement ce cadeau fiscal
au recrutement de docteurs. Mais

l’État doit aussi reconnaître la thè-
se (niveau de formation bac + 8)
dans les statuts publics. Cela
implique pour nous une revalori-
sation minimale de 500€ par mois
pour l’ensemble des métiers post-
thèse.

L’attractivité des métiers, c’est
encore une fluidification des car-
rières, des promotions consécu-
tives à l’évaluation contradictoire
des commissions scientifiques,
des grilles de rémunération suf-
fisamment longues pour éviter un
blocage massif, une revalorisa-
tion du point d’indice de la fonc-
tion publique pour éviter que les
promotions soient un simple outil
d’amélioration du pouvoir d’achat. 

Dans le « chantier carrières » qui
s’ouvre, il semble que le gouver-
nement n’envisage une amélio-
ration de carrière que pour
quelques-uns et au travers d’un
système de primes attribuées
dans l’opacité de la voie hiérar-
chique. Pour le gouvernement, il
s’agit de rompre avec la logique
des solidarités et des coopéra-
tions et de promouvoir une logique
de concurrence et de compéti-
tion individuelle. Le service public
de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur ne pourra sûre-
ment pas s’en porter mieux ! 

Bureau national du SNCS

©
 C

N
R

S
 P

ho
to

th
èq

ue
/M

É
D

A
R

D
 L

A
U

R
E

N
C

E


